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CONFÉRENCE DES PARTIES CONTRACTANTES 

 

 
 

PROJET D'ORDRE DU JOUR 
de la Conférence des Parties Contractantes 

qui se tiendra le 18 juin 2019 
à Strasbourg 

 
Début Fin  Interprétation 

ma 9h30 ma 16h30  FR DE NL  

 
 
Président : M. DE SPIEGELEER, délégation belge 
 

 

1. Approbation de l'ordre du jour et du compte-rendu 
 

2. Administration générale 
 

2.1 Adoption du budget prévisionnel 2020 de la CPC et de l’IIPC et exécution provisoire 2018 

 

2.2 Rapport du Secrétariat sur les comptes de l’exercice 2018 de la CDNI 

 

2.3 Désignation du commissaire aux comptes 
 

2.4 État d’avancement des travaux inscrits au programme de travail 2018-2019 et préparation 

du programme de travail 2020-2021 

 
3. Partie A du Règlement d'application : déchets huileux et graisseux 

 

3.1 Suivi du benchmarking : coûts variables et fixes de collecte et d’élimination par catégorie 

de processus : rapport 2017 

 

3.2 SPE-CDNI 
 

3.3 Enregistrement numérique des collectes de déchets huileux et graisseux 
 

3.4 Actualisation des lignes directrices relatives aux conditions harmonisées de dépôt des 

déchets huileux et graisseux survenant lors de l’exploitation du bâtiment : conditions 

générales de dépôt 
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4. Partie B du Règlement d'application : déchets liés à la cargaison 
 

4.1 Suivi de la ratification et de la mise en œuvre de la modification de la Convention 

intégrant des dispositions concernant le traitement de résidus gazeux de cargaison 

liquide 

 

4.2 Guide CDNI – Prévention de la production de déchets par le recours aux transports 

exclusifs / transports compatibles / types de bateaux spécifiques 
 

4.3 Guide CDNI – Traitement des déchets liés à la cargaison 

 

5. Partie C du Règlement d'application : autres déchets 
 

5.1 Proposition de modification des articles 8.02 et 9.01 du Règlement d’application de la 

CDNI en vue de la prise en compte de bateaux à passagers de plus de 12 passagers et de 

bateaux à passagers à cabines pourvus de plus de 12 emplacements de couchage3 
 

6. Résolutions à adopter par la CPC 
 

6.1 Budget prévisionnel 2020 de la CPC et de l’IIPC et exécution provisoire 2018 

6.2 Rapport du Secrétariat sur les comptes de l’exercice 2018 de la CDNI 

6.3 Désignation du Commissaire aux comptes 

6.4 Constat de la péréquation provisoire 4ème trimestre 2018 – Résolution IIPC 2019-I-1 

6.5 Constat de la péréquation provisoire 1er trimestre 2019 – Résolution IIPC 2019-I-2 

6.6 Lignes directrices relatives aux conditions harmonisées de dépôt des déchets huileux et 

graisseux survenant lors de l’exploitation du bâtiment : conditions générales de dépôt – 

Résolution IIPC 2019-I-3 
 

7. Questions générales 
 

7.1 FAQ - Examen des questions/réponses et état des publications sur internet 
 

7.2 Audition des organisations agréées 2019 

 

7.3 Coopération avec d’autres organisations fluviales et internationales 
 

7.4 Célébrations des 10 ans de l’entrée en vigueur de la Convention 
 

8. Divers 
 

8.1 Convention de Bâle et déchets plastiques 
 

8.2 Réunions 2019 
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